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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 247-2025, 5 mars 2025
CONCERNANT la signature de l’Entente de sécurité 
sociale entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République du Pérou ainsi que de l’arran-
gement administratif pour l’application de celle-ci

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République du Pérou souhaitent signer 
l’Entente de sécurité sociale entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République du Pérou 
portant sur le domaine des rentes;

ATTENDU QUE les modalités d’application de cette 
entente sont précisées dans un arrangement administratif 
joint à celle-ci;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE cette entente constitue aussi un enga-
gement international important au sens du paragraphe 1° 
du deuxième alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales visées à 
l’article 22.2 de cette loi doivent, pour être valides, être 
signées par la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie, approuvées par l’Assemblée nationale et 
ratifiées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de cette loi, 
le gouvernement peut autoriser la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie à signer seule une 
entente internationale que la loi habilite une autre personne 
à conclure et, en ce cas, la signature de la ministre a le 
même effet que celle de la personne habilitée;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 215 de la Loi sur le régime de rentes du Québec  
(chapitre R-9), lorsque la loi d’un pays autre que le Canada 
stipule le paiement de prestations de retraite, d’invalidité, 
de décès ou de survie, Retraite Québec peut conclure une 
entente avec l’autorité compétente du gouvernement de 
ce pays relative à

a) l’échange de renseignements,

b) l’administration de prestations payables selon la  
Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes qui 
résident dans ce pays et l’extension des prestations prévues 
par cette loi ou par la loi de ce pays à des personnes qui 
y travaillent ou y résident ou à l’égard de ces personnes,

c) l’administration de prestations payables selon la 
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et 
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays ou 
la Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes 
qui travaillent ou résident au Québec, ou à l’égard de ces 
personnes, et

d) toute question touchant l’application de la loi de ce 
pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 15 de la Loi sur le ministère des Finances (chapitre 
M-24.01), le ministre des Finances peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou un de 
ses organismes;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 9 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre 
A-6.002), le ministre des Finances peut notamment, 
conformément à la loi et avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation, 
conformément aux intérêts et aux droits du Québec, pour 
l’application d’une loi fiscale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre des Finances :

QUE la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à signer seule l’Entente de 
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République du Pérou ainsi que l’arran-
gement administratif pour l’application de celle-ci, dont les 
textes seront substantiellement conformes à ceux annexés 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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